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III. —

IV.

VI.
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IX

Le Reciour, et nicnie le Conse", do l'UniversitA Laval, depuis (jue

Noire tr^s- .Saint- Père le Pape a doiiiu'; la Coiislitiilion Ja,ii du-

duni, ont inontri' bien peu do bonne volonté pour aider au

fonclionnonient du .Siô,'o montréalais de la même Université:

Premi'^ire preuve, le Recteur, h propos do l'Induit des messes, donna

au Vice-liecteur de Montréal un renseif^nemont calculé, do soi,

h l'induire ou erreur et à lui faire faire un faux pas;

r)eu::ième preuve, le Recteur en pressant de suite, sans qu'il n'y eut

d'obligation très visible, le paiment d'une forte somme d'ar-

yent, mit en danger l'existanco même de iri'niversitô ;i Mon-

tréal
;

Troisième preuve, lorsque, pour la premièro fois, les Professeurs de

l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de Montréal et ceux do la

Faculté do Médecine do l'L'nivorsité ^ Montréal signèrent un

pacte d'union, l'hésitation du Recteur, devant un acte néces-

saire au complément de cotte union, parut tollo h rArchovéi|ue

de Montréal qu'il Jugea nécessaire de télégraphier h .Son Kiui-

nence le Cardinal Simooni;

Quatrième preuve, le Recteur, sans qu'il n'y eut rien à cet effet dans

la constitution de l'L'nivorsité h Montréal, voulait qu'on réélut

chaque année le Vice-l!ecteur de Montréal, ce qui mettrait les

Evé([ues do la province de Montréal dans la presque impossi-

bilité de trouver quelqu'un pour remplir cotte position
;

Cinquième preuve, le Recteur ne cessa son opposition directe ou in-

direte h la loi d'union que lorsque le .Saint-Pèro lui-méiiio mit

écrit de faire passer cette loi;

.Sixième preuve, le Recteur se moiUro excessivement dillicile dans ses

rapports avec le Vice-Rectour, lors<ju'il s'agit de traiter des

affaires de l'Université;

.Septième preuve, le Recteur a pul)lié dans l'Annuaire de riniversite

des propositions qui tendent àcrénr de grands embarras à raclion

du Vice-Roctour h Montréal;

Huitième prouve, le Conseil Universitaire, en décla;ant que « le i)ro.jot

de loi pour constituer en corporation les administrateurs de

l'Université à Montréal, » empiète sur ses droits, sans pourtant

vouloir indiquer en quels points, a fourni h Son Emiuonce

le Cardinal Taschereau un motif pour ne pas approuver le dit

projet.



X. Première n'fiit.alion: dans ce que lo lioctciir leur roprocho, los atl-

ministr.aU'iirs do l'Univorsitt'' à Monlri'.il n'-i^issont pas contre

la charto, niais binn en dehors ot (H'tlelà de la charto, ce qui

est Mon difllTnnt.

XI. - i)cu.\ii>mo rél'iilation : los droits (|iii' la (" )ristitiilion -fitin ihidinn ac-

corde au Siè;4n Montiv.ilais di» ITriivorsitr', ni' sont pas \ la

iJulle dÏToclion can()iii(|iii' des ron/rmlirtlons, mais hien des ad-

dilif/iis ot dos roiii/)li';ii('nts.

XII. — HoCuser dVxaminor « lo projet do loi, » c'i'st allor, ovidoinmont. on

conlravontion avec uno des principales dispositions do la Cons-

titution -fani ilndinn.

Xli! — Conclusion: proniitVo domando, ijiio l'airiiro du projet do loi soit n'-glro

ici à iionio; douxièino di^niaiidc, (jiik Xolro Saint-Pîïro lo Pape

«''crive aux Evoques dos doux Proviucos do Québec lU de Mon-

tréal pour leur dire, ontr'autros choses, comhiiMi il importo de

régler sans retard les questions touchant l'Université qui seront

portées devant eux.
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SON KMINHNCE LU (AIUHXAL SIMKOXI

l'KKFET l>K LA S. C. DK 1,A l'Itol'AdANDK

KoiiiL'. •') iuiivicr IS'.CJ.

I.

IhuiiiiiiUssinic Srii/iii iir,

•Fc viens (^xpusor ii VoIrc KiniinMico, iliins ces ((iieliiiios |iaj,ros, It;

peu (le liouuo voldiitt'; (|Ui! le lU'i'feiir. et iiir-ine le Conseil, do l'L'ni-

versité liiival. ilepuis (pie Notre tri's Saint-l'ère le Pape a daijiné

nous aiconler la Coiistitutinn Jaiii (lin/inii, ont apporti' pour aidei' an

iouiiioiiiuMnent du sii-^o Montréalais ilr( la même rniversit(' à Mon-

tréal; puis, connue conclusion de cet expos.'-. J'aurai riionu(>ur de

soumettre ii Vcitre lùnincnce deux dennindes.

C'est avec rcpuL^nauce que J'ahorilo ce p/Miildo sujet, .le le trai-

terai liril'venient. ne disant (pn3 ce qui nie semble alisolument ik'-

cessaire poin- déni'iutrer la liiavit'' du mal (pie je signale, et l'apropos

du renii de (jim je pi'(qiose.

Si on désire avoir une preuve plus détaillée, je renvoie, en in-

diipuint la i)iige. aux mémoires que l'ahlté J. B. Proulx, \'ice-Recteur

de rCniversité Laval it Montn'al, a présentés h Votre Euiinence en

isflO. il ses Ka[)ports imprimés (pi'il Lui a t'ait parvenir par la poste,

et aux niéniolres (pie je Lui ai soumis moi-même depuis (pie je suis

arrivé dans la Ville Kternelle.

II.

Au moins d'a("nit iSSi). lors.pie le Uocteur de ITuiversito, |)ar

son délégut'' M. l'ai)!'!' Marcoux, ])r(''seiitait des coui|ites aux Adminis-

trateurs de la Suc''iirsal(> et les pressait d'en payer, de suite, au

moins nue partie très-considérat)l(>, le Yice-Recteur de Montr(''al de-
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iiiiiiiilii il i'()iiii;iil.n) (jijol c'tait l'iiiiliilt (|ii(' le Saiiit-Sii-^'o voiiuit do

rcMioiivcIcr, iiliii ilo pourvoir ii rr'xtincfioii <|c la ilctto do rCiiiversiti-.

<'cf,to coiinaiMsauci). on lo coiiiiin'iitl, lui (^tait, «I'iiik! iK'ccssiti! alwoliui

|t()iir lui pcnuottro d'avoir une idi-o exack' do la Hitiiatioii et do pren-

dre iiiio position drlinio dans le n'^dciiM'ut do cotto tiucstion moné-
taire. <»r ](> Kecteur n'pondit on dos tonnes si Mon calcules (pio

personne, ii Montn'al, no coinjirit lo sons du document. Voici:

•l'ainio il vous répéter ici co (pio \o vous ai dit hier au sujet

des messes, lï savoir, (pio l'induit accordé par lo Saint-Siègo, cette

a..néo, est tout on faveur do (^K'hoc, et ipio ^lontrëal no percevra
" rion on vertu d(* cet induit, „ (Voir .lA'wo-Vr sio- les ruiiiptr.s- du S,'.

HiiiKiitr (le ÇiirhtT, pa^'os :{1 et suivantes).

D'apri's ces oxpi'ossions, (pii auraient pu sonpvonmjr ([ue l'Induit,

il propos des rovoniis provenant dos messes de la province do Mont-
ri'iil. se servait do termes aussi clairs et aussi explicites que ceu.\-ci :

Inhiiiuiliir An/iirp'xi'o/ii) (Jniliii-rnsi in tliiii'nnilliiiit m (/rhiti pdrti.s .Uariu-

iiojxilifaiiiif Viiinisilatix ':"

m.

En eflot, lo i.roniior souci du Recteur de ITuivorsiti', aussitôt

(pie la Constitution J(un ihidnni eut conimonce ii tonctionner ii Mont-
réal, fut de reclamor do la Succi;rsale. |)our le Sr'ininairo do Qué-

liec. plus de cent vingt-ciiui milita francs. iinuK-diateinent, avec instance,

avec véliénieuce. au grand péril de voir toute la cliarpente univer-

sitaire s'eii'roiulor ii Moîitri'al. (Voir M/'iintlrr sur les ronijifcs du Si'-

iiiiii'iirt' ilr QiK'hir, surtout les pages 11 et 12».

Cependant les droits de cette réclamation n'étaient pas si «abso-

lus que, un au plus tard, lorsque toute l'affaire eut été exposée de-

vant la Sacrée Congrégation de la Propagande, le Recteur l'abau-

donna compli'tovnent. (Voir Troisihiic Ruppaïf sur sa ijcstiiiii miivcr-

sit((irc, ])ago .")1 et ')'!).

IV.

An mois de septembre l.S.Sl), lorsque runion se fit entre l'Ecole

de Médecine et de Chirurgie de Montréal et la Faculté de Médecine

de ri'iiiversité Laval ii Montréal, et (jue les noms des docteurs de

l'Ecole furent envoyés au Couseil do l'Uiiivorsité. atin que le choix
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en luf. Viitilit' et qu'ils doviiisciit rt''^riili(''r('iiipiit |iri»loHseiir.s do la Ku-

nilt(\ riK'.sitiition du IfL'ctciir l'iit telle ([n'il piiriit m'ccsMiiiro à M^t
r.\rcliov('(|iii) do Moiitr.'-iil d"i>iivoyor ii Son Kniincnco lu (-'ardiiml >si-

nit'oni 1(* tr'|i;;.'r;iMiMi(! Miiiviint:

" l'nio iiitcr inoilicos tiictii Jiixtii oximsitii F'Jniiin'iil iiic Tiiiic;

scil. niiictiuito (^lolieco. ot; ur^onto temiioro, procor iit, I{(>ft(tr Lii-

Viilloiisis iiuhicatnr ad statini accoptaiidiiin. „ (\()ii- ('iillrrlluii ilr />,<-

riniit'iilfi .se ra/iporfaiif i) crrfdiiirs iiifsHmis Kninrsihrn'fs à Mniitrnd,

pa|.'os ."),'), ,')(), .')7 ot ON».

V.

Le Hoctonr dit ot soutint au Vico-ltocteur (et, Ji ma connais-

sanco porsonnello, Sun Kniinciico io Cardinal Archovèrpic d(! (^n(îl)C'C

émit la nirnio opinion), (pio tons ses actes coniino Vice i{{>i'/(Mii' étaient

nuls, parco(iue, après un an, les Evoques de la Province de Montrt-al

ne l'avait pas élu do nouveau ot n'avait pas soumis son ('•l(M',ti(<n ii la

ratilicc'ition du Conseil Universitaire, lorsciuo toutefois il n'est fait iiu-

cuno mention do cette élection annuelle, ni dans le Roscrit do I87»'>

(jui érif,'e la Succursale do Montn'al, ni dans la Constitution Jum
ilmliiin ipii établit le nouveau modo do nominitiou pour le Vico-lfoc-

teur il .Montréal.

Or le Kectenr n'est pas sans comi)rendro que. si le Vice-Rectenr

n'est élu que pour un an. les Evèquos do Montréal so trouveront

réellement dans l'impossibilité de trouver un prêtre do (inelqne im-

portance pour occuper une position aussi exposée au cluingemcnt.

(Voir Tr()ls!'ih)ii' Rajipoi-f sur la (/iirslioti ritircrsifairi', [laires -'7(1 ot

suivantes).

VI.

Au mois de Norembre 1SÎ)0, lorsque les Evoques do la Province

de Montréal, ol)éisssant ii une invitation très pressante du Saint-Siège

qui en appelaient ii leur zèle et ii leur prudence pour amener enfin

une union stable entre l'Ecole de Méilocine et do Clururi;ie de Mon-

tréal et la Faculté de Médecine de l'Université Laval ii Montréal, pr^'-

sentaiont îi la sanction de la Législature de (Québec une loi ii cet

eftet. le Recteur de l'Universit') no cessa de s'opposer au succès de

la chose, directement ou indirectement, (pte lorsipie le Saint-Père lui-
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iiiùiiie eut écrit de coiuliiiro rir.iiou à bonne tin, w Ayr r(i</(/l('i, pur

la loi (jne l'on denuiniliiit;. (Voir linji/iarf sur .su i/r.stian imlrvrsiht'irc,

l)agcs 1 Kl à 13(1).

VU.

<iuanil le Vice-Recteur de Montréal voulait traiter avec le Recteur

des atiiiires de rL'niversité, trop souvent ce dernier refusait de rr-

pondre h, ses (juestions, disant ijii'il n'iimit p/ns n'en à ajouter, ou

bien, comme on l'a vu plus haut, il lui donnait des réponses si dé-

liées et si subtiles (pi'il s'en trouvait ensuite plus emliarrass('; d'autres

fois il lui écrivait en ternies moins que agréables et tiattenrs. Exemple:

Je savais déjà par le pass(' que V( tre mi'uioire n'est pas très heu-

reuse, mais je ne la croyais pas aussi intidèle.... - Vous ne serez, pas

surpris si. ii l'avenir, j'exige (jue nous ayons toujours des témoins

do nos conversations „. (Voir Ti-nisiriiK' h'dpjKirf sur su (//'sflun Viil-

rrrsi/dirc. pages L'tl et 'M')).

VIII.

Lr Recteur do ITniversité, en publiant, sans uécessit'' apparente,

dans son annuaire diî cette année, des avancés pour le moins dou-

teux sur le /iiiirair </iic n'aiirult plus /' riiirersitr de fain- eiiseii/iur

la iiinlci-iiir à Mmilrrid. a créé do très grands embarras ii l'etiicacité

et il la lilierti' de l'action universitaire du Vice-Recteur. (Voir Cor-

rcspdiKldiire à l'uccdsioii du J'rajfl de lui, pages 11(1 et 111).

IX.

Kiiliu. dans cette (piestion. (|ui nous occupe en ce moment, du

projet de loi pour constituer en corporation les Administrateurs de

l'Université à Montréal, le Conseil Universitaire, bien qu'il n'ose pas

s'opposer directement à la passation ilu |)rojot de loi, cependant dé-

clare qu'il empiète sur les droits de l'Université; et fort de cette

d('claration. Son Emineuce le Cardinal Archevêque de Québec refuse

de l'approuver, empêchant de cette fa(.on ([u'il ne se constitiie ii Mon-
ti-i'al, en temps o[iportun. une administration légale, absulunient né-

cessaire pour l'existence même du Siège Montn'alais de l'Université.

(Voir ('(irrespoiidniicv à ramisiou <lii prujif de. lui, pages iU et 58).
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X.

Pour(iiioi tous ces emliarras apportés au (lévol()[)peuuMit naturel

lit' rCnivorsitr li Moutrc'al I J'arctMiuc. ,lit le lîcitcur <Ians la plupart

lies cas, les Administrateurs à Montréal oniijiètcnt sui- les droits

de l'Université, tels rpie les a détinis autrefois la Cliartc i.'oyale.

Voyons. Est-ce que la Chart(> lîoyale [)oiirvoyait à r(''taMissr-

nient d"uno Succursale ii MontV(:al î Est-ce (pie, par la Cliai'te lîoyale,

l'L'uiversité Lav.-il avait le droit d'enseigner ii Montréal .' Non. L'Uni-

versité dn reste l'a admis, lorsque, apri's av(jir tent'^ de vains ell'oi'ts

pour faire amender sa Charte en Angleterre, elle a dcmanih- à, la

Législature de la Province île Quéhec do vouloir i)ien lui accorder ce

|)Ouvoir.

Voudrais-je dire par hasard (pie. pendant douze ans. l'Université

Laval à Montréal a nuirché et a enseigné à /'rnraitfn' des pouvoirs

confén's par la L'Inirte Royale? Aucunement. Mais je veu\ dire, ce tpii

est hien ditférent, (pi'elle a agi m dehors et ait ih-là des pouvoirs de

la Charte. De la même nninière. quelquefois les administrateurs de

rUniversitc îi ^lontréal agissent, non pas ') renroufrc, mais m (Irhoi-s

de la Charte.

Or, ce qu'a fait pendant douze ans à Montréal le Conseil de l'Uni-

versité, poi.ssé par la nécessité, pourquoi les administrateurs de la

même L'niversité à Montr(>al. également pressés par les circonstances,

ne le feraient-ils pas? Ce qui est bien pour Qu.'hec devieudrait-il un
nnil pour ^lontréal ?

XI.

Pourquoi tous ces embarras? Parceipie. dit le Recteur en (piel-

ques cas. on agit il Montréal contre les dispositions de la ikdle

d'érection canouicpie.

Est-ce (pie le supérieur qui a (Mlicté une Huile ne peut pas. en

quelques points, \y.\v certaines explications, en compléter ou ea ino-

ditier l'apijlication ? C'est ce (ju'aurait fait Notre Saint-Père le Pape
par la Constitution Janiihn/iiiii, au témoignage de Mgr le Recteur, ii

qui toutefois la chose n'a pas plu tout d'adord. Car, au mois de sep-

tembre 1S.S9, dans son Rapport aux Archevê(pie-' et Evèipies (jui

composent le Conseil Supérieur de Haute Surveillance, il dit: ••

Il sein-
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l>le pourtant qu'on aurait [lu et du agir autremont envers l' Univer-

sité, la principale int-resséo, vu surtout ipie les conditions posi-es,

lors de la concession de la Succursale, avaient été insérées dans la

Huile d'érection canonitiuo * Inter Varias sollicitudines ,, conditions

tpie la nouvelle Constitution niodilie et détruit en grande partie.

('ependant, n'en déplaise îi (jui que ce soit, le Saint-Père n'a

contredit 'mi rien la lîidie d'érection canonicpie; mais, dans cette sa-

gesse prévovante et dans cette Iiienveillauce i)aternelle qui enilirassent

le intérêts de tous ses enfants, pour rencontrer ii Monfri'ul des be-

soins nouveaux, il a ajouté à son document des disiiositions nouvel-

les, et voila tout.

^Maintenant, en Jouissant des jirivilèges (pie leur accordent ces

dispositions, en ([uoi les administrateurs de ITiiiversi!!' ii Montréal

pèchent-ils contre la Huile d'érection canonique?

XII.

Or. parmi ces dispositions nouvelles (pu; renferme la Constitu-

ti{jn Jinii(/ii'linii, la moins importante n'est certainement pas celle-ci:

Les Kvê<pies des deux Hrovie.ces (h; <,>uél(ec et de .Montréal se

réuniront tous les ans pour preiulre connaissance de l'euseignoment
• et de la discipline de ITiiiversité, et ils détermineront d'un coni-

nnni accord tout ce ([ui sera Jugé m'cessaire suivant le tenqjs et

" les circonstances. „

Lii. dans l'épiscopat r('uni des deux provinces, se trouve le vrai,

le seul lien de runit('' universitaire, si inqxirtante îi conserver pour

l'avenir de notre pays; lii se trouve la scdntion de toutes nos ditli-

cultés, si toutefois cette autoritt' suprême est acceptée réellement et

])rati(puMuent dans les deux sièges de l'Iniversité, et si cette auto-

riti' elle-même peut et veut exercer les droits ipii lui sont contérés.

Dom'. le teuips et les circonstances ayant rendu nécessaire h

]\lontr(''al r(U'ganisatiou d'une ('orp(n-ation \vsd\o pour administrer les

allaires de rUniv(u-sité. les administrateurs actuels se sont adressés îi,

cette autorité suprême des évêques réuuis des deux provinces et leur

ont soumis un \)V(\]vt de loi ii cet ellet, afin (pie, d'après les termes

de la Constitution Juin ilml nui, ils pussent ut jiri'inlrr niiinaissinicc et

en arriver ii la ilrliriininiliiiii (pi'ils Jugeraient convenable. (Voir ('onrs-

jioii'/iiiiri' à rai-rd.sii/ii il il /irnji'f ilr loi, pages !.'{ et 14).
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Le inallieiir est (|ue les évè([ues n'ont pu se iirimnnccM'. Ihins

rassemhli'-e où il fut (iiiostioii de ce projet de loi, Son Eininenee le

Cardinal 'i'ascliei'eau parla de telle sorte ([u"il devint inipussildi^ aux

évè(iues ses suflrayaiits, convonahlenient. d'exprimer lein' opinion ;

apri's s'rtre plaint vivement de la conduite des administrateurs de

l'I niversit('' ii Mnntn'a!. sans deniandi'i' l'avis de personne, tout-îi-

ii)U]i il le\a la siiance. (\'oii' ('nrrcspiiiii/niirc ait siij'-f i/k prn/rf i/r /ai^

paue 2(1).

^>ueli|ues jdurs aprl's le Vice Recteur de .Montréal ayant l'crit il

Son Kniinence le (.'ardinal Arclievr'que, pour lui tleniander " de vou-

loir liien nous 'imettre son désir sur notre projet de loi et faire en

sorte ipie nous ayons aussi sur ce sujet l'opinion des antres é'vr'(|ues de la

l'i'oviur.' de <^>uél)ec, comme nous avons dé'jii celle des arclievé(pu' et évê-

ipu's de la Province de Monti'é-al „, Son Mniinence, pour tout ex[iression

do (lr'\sir, lui tit savoir qu'Hlle i/'iijijfroiirdlf ji/is /c jinijif '/,• h)i. sans lui dire

toutefois })r('(isenient ce en ipn)i Elle ne pouvait l'approuver : ni dans

cette rép(juso. ni en d'antres qui suivirent, il ne tut januiis (pie^tion

de l'opinion des évèques do la Province de <}n('hec. Entin, le 'l'.S d'octo-

l)re, Son Emineiice, voulant en finir, écrivait au Vice-Recteur de Mou-

trt'al (pi'Elle avait référé l'alfaire il Rome, (djunl sdhiii/s .sv.v (/(lutcs mi

Siniit Sinjc (\ oir ('(irft'sjioïK/fiiii'c i) /'(imisidii iln pra/rf </f lui. oau;cs 17,

ô;i. (i:{ et 7:Jj.

XIll.

C'est pourqnoi. les choses étant ainsi, en ma ([ualité de délc'guo

des Evèqnes de la Province de ^lontréal, conjointement avec le Vice-

Recteur l'aliljé J. B. Proulx, pour maintenir la concorde et une juste

p(nulération entre les ilenx sièges de l'Université, pour i)révenir les

causes de froissement, et pour accroître la force et le presti;,'e de

l'autorité l'pi^copale dans la direction des alfaires univei'sitaii'es, hum-

lilemeiit. mais instamment je lais ii Votre Emiuence les deux deman-

des suivantes :

La première, ([ue la (piesti{m du " projet de loi pour constituer

iMi cor[ioration les administrateurs de l'Université Laval ii Mcmtréal. ,

puisque Son Emiuence le Cardinal ArchcvCMiue de (,)uéliei' eu a ré'jt'ré.

an Saint-Sièue. soit décidée ici, [lar la Sacr 'C Congrégation. coni[>lè-

temeut et entii'rement ;



liii ilciixièine, (|no Notre 'rrès-Saint Pi-re le Pa|ie ilaigne ('crire

aux Kv('i|iies dos Provinces de t^ichec et de Montréal, pour leur expo-

ser comliieu il importe d'étudier et de régler de suite toute (piestiou

regardant ITniversité. soit (|u'olle vienne de l'extérieur, soit (pi'elie

naisse au <i'\t\ de leiii' ('(niscil hii-nirnif. usant l'U tout cela d'une grande

liieuvcillanci' mulnellc. les ('vciues d'une province s'en rapp(n'tant.

autant ipie piosilde. aux di'sii's et aux avis dvfi évêcpu's de l'auti'e

pi'ovince pour tout ce (jui touche aux intén-ts et aux liesoius du

sii'ge universitaire de cette province.

I Antoixk. l'n'ijHc (Je Sln'rhnxil.'c.

•
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